Ville de Montreéal
Assemblée spéciale du conseil municipal

Assemblée du 4 septembre 2003

ORDRE DU JOUR

1 - Période de guestions du public - (de 17 h a 18 h exceptionnellement - en vertu
de l'article 35 du R.R.V.M. c. P-8.1, tel que
modifi€)

2 - Période de questions des membres du conseil

3- Dépot

10 - Ordre du jour

10.001 Ordre du jour

Secrétariat général -

Adoption de l'ordre du jour du conseil municipal

30 - Administration et finances

30.001

Adoption du modele d'organisation « Montréal, une ville a réussir ensemble » et mandat
de mise en oeuvre au directeur général

40 - Réglementation

40 - Avis de motion et demande de dispense de lecture



40.001

Avis de motion - Réglement sur les services




